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Certificat de soudage
GSIHal-EN1090-2.00156.2013.004

conforme ä la norme EN 1090-1, tableau B.l

pour Ie soudage de structures en acier selon la norme EN 1090-2

Graepel Seehausen GmbH & Co. KG

Waldemar-Estel-Straße 7
39615 Seehausen (Altmark)
ALLEMAGNE

Specifications techniques

Classe d'execution

Procede(s) de soudage
(Reference ä la norme EN ISO 4063)

Graupe de matieres
primaires

Coordinateur en soudage
responsable
(Titre, prenom, nom, qualification,
Date de naissance)

Suppleant(s)
(Titre, prenom, nom, qualification,
Date de naissance)

Confirmation

Date de debut de validite

Duree de validite

Remarques

EN 1090-2:2018

EXC3 selon la norme EN 1090-2

135, 141

1.1, 1.2
selon CEN ISO / TR 15608 et EN 1090-2, tableau 2 et 3
8.1
selon CEN ISO / TR 15608 et EN 1090-2, tableau 4

Stephan Quast, IWE

Enrico Günther, IWE

ne Ie 20.07.1968

ne Ie 13.03.1969

Sur la base des reglements de la specification technique ci-dessus,
les exigences concernant Ie soudage sont remplit.

10.07.2020

21.09.2021

cf. au verso

Lieu/Date d'etablissement Halle (Saale), 10.07.20
Arlt

^\alle G-^
<̂5N^

co 's-

1D
<s> ^

<s-
^ <y.?nnte

Grunewald
Representant du directeur de

l'organismedecontr61eDa

Schweißtechnische Lehr- und Versuchsanstalt Halle GmbH

Köthener Straße 33 a, 06118 Halle (Saale), Abteilung Qualitätssicherung
Tel.: +49 345 5246-370, Fax: +49 345 5246-372, Internet: www.slv-halle.de

Ein Unternehmen des DVS - Deutscher Verband
für Schweißen und verwandte Verfahrene. V.

Kooperierende



Numero du certificat: GSIHal-EN1090-2.00156.2013.004

Remarques:

Pour les aciers inoxydables (1.4301, 1.4307, 1.4541, 1,4401, 1.4404, 1.4571), il faut respecter
l'homologation Z-30.3-6 du DIBt (Institut allemand pour la technique du bätiment).

Les exigences requises en matiere du contröle du travail selon la norme DIN EN 1090-2 doivent etre
respectees.

Dispositions generates

l. Le present certificat est valable tant que les dispositions des specifications techniques citees ci-dessus
elles-memes ou les conditions de fabrication du/des site/s de production determinants ne sont pas modifiees de
fai;on essentielle.

2. Ce certificat ne peut etre reproduit ou publie ä des fins publicitaires ou autres que dans son integralite. Le
message de textes publicitaires ne doit pas etre en contradiction avec Ie present certificat.

3. Le service en charge des controles peut effectuer des controles payants a tout moment dans le/les site/s en cas
de doutes concernant l'aptitude du/des site/s de production.

4. Ce certificat peut etre retire, complete ou modifie ä tout moment avec effet immediat sans indemnisation, si les
conditions requises pour I'attribution du certificat ont change, ou si les dispositions du present certificat ne sont
pas respectees.

5. Les modifications suivantes doivent etre declarees au service en charge du controle:

a) Nouveaux dispositions de production ou modifications des dispositions de production essentielles;

b) Changement du coordinateur responsable du soudage;

c) Introduction de nouveaux procedes de soudage, de nouveaux materiaux de base et proces-verbal de
qualification d'un mode operatoire de soudage associe (QMOS);

d) Nouveaux equipements essentiels de production.

Dans les cas cites, Ie service en charge du contröle mandatera un controle complementaire.

6. Il convient de deposer une nouvelle demande au minimum deux mois avant l'arrivee ä echeance de la duree de
validite, si la qualification doit encore etre attestee.

Distributeurs

l. Demandeur
2. Aclasserau dossier
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